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Préambule
Nous, participantes et participants à la douzième session du Forum urbain mondial au Caire (République arabe d’Égypte) :

Avons conscience que l’urbanisation est une mégatendance 
irréversible et une force de transformation qui, si elle est exploi-
tée efficacement, peut favoriser l’équité sociale, la croissance 
économique, la protection de l’environnement et le bien-être. La 
façon dont nous planifions, gouvernons et gérons les territoires 
et les espaces urbains détermine notre progrès vers des sociétés 
et des communautés inclusives, résilientes et durables ; 

Réaffirmons notre engagement à promouvoir l’urbanisation 
durable grâce à la réalisation du Nouveau Programme pour les 
villes et du Programme 2030 et à accélérer ainsi les progrès 
vers d’autres objectifs de développement mondiaux ; 

Rappelons que le Pacte pour l’avenir, adopté en septembre 
2024 lors du Sommet de l’avenir, comprend des engagements 
visant à garantir l’accès de tous et toutes à un logement adéquat, 
sûr et d’un coût abordable ; soutenons la planification et l’édi-
fication de villes justes, sûres, saines, accessibles, résilientes et 
durables ; nous employons à adapter le développement durable 
aux réalités locales au service des générations futures et en 
tenant compte du rôle des technologies numériques dans la 
réalisation des objectifs de développement durable ;

Avons conscience que tout commence localement, car l’action 
locale est indispensable pour parvenir à un développement 
durable. Tout commence ensemble, car l’accélération des pro-
grès vers des villes et des communautés durables exige de tous 
les acteurs qu’ils conjuguent leurs efforts dans tous les secteurs, 
à tous les niveaux et en tout lieu. Et tout commence maintenant, 
car il est urgent de s’attaquer à des crises mondiales sans précé-
dent et interdépendantes ;

Reconnaissons l’importance de la participation et de la colla-
boration effectives de toutes les parties prenantes concernées, 
conformément au Nouveau Programme pour les villes, y com-
pris les collectivités locales, le secteur privé et la société civile, 
les femmes, les organisations représentant les jeunes, ainsi que 
celles représentant les personnes en situation de handicap, les 
peuples autochtones, les professionnels, les universités, les 
syndicats, les organisations d’employeurs, les associations de 
migrantes et migrants et les associations culturelles ; 

Rappelons que si l’accès à un logement adéquat est un droit 
humain, l’ampleur de la crise mondiale du logement est pour-
tant sans précédent, près de 3 milliards de personnes connais-
sant une forme ou une autre de logement inadéquat dans le 
monde, dont 1,1 milliard vivant dans des bidonvilles et des 
établissements informels. Pour faire face à cette crise mondiale, 
il faut un engagement collectif en faveur de politiques et d’in-
vestissements qui donnent la priorité au logement en tant que 
fondement de la réalisation des objectifs de développement 
durable ;

Avons conscience que les villes sont à l’avant-garde de l’action 
climatique et de la réalisation des objectifs mondiaux en matière 
d’atténuation et d’adaptation. L’action climatique urbaine est 
cruciale pour gérer les émissions de gaz à effet de serre tout en 
réduisant au minimum les répercussions disproportionnées des 
impacts climatiques qui menacent les vies, les moyens de sub-
sistance et les infrastructures ;

Avons conscience que les conflits et les crises humanitaires 
continuent de détruire des vies et des foyers. Les villes sont de-
venues à la fois des sanctuaires et des havres d’accueil éprouvés 
pour les populations déplacées. Les défis humanitaires posés 
par ces crises mettent en évidence la nécessité de systèmes 
urbains résilients, capables de s’adapter et de répondre aux 
besoins de tous les habitantes et habitants, afin de favoriser la 
cohésion sociale et la reconstruction des habitations. Les collec-
tivités locales jouent un rôle clé dans la recherche de solutions 
et la prise en compte des personnes déplacées de force dans 
les stratégies de développement urbain. 

Lançons un appel à l’action suivante, qu’il convient de mener et 
de promouvoir dans le contexte plus large de l’urbanisation 
durable :
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Appel à l’action du Caire
1.
Nous appelons à une action urgente 
pour surmonter la crise mondiale du 
logement 

Tout commence chez soi. La lutte contre la crise mondiale 
du logement est une condition préalable à l’accélération 
du Programme 2030 ainsi qu’à l’élimination de la pau-
vreté, à l’action climatique et aux interventions et activités 
de reconstruction à la suite des crises. La vulnérabilité 
des établissements informels et des bidonvilles requiert 
leur transformation urgente, notamment à travers l’action 
locale. La réponse à la crise de l’accessibilité au logement 
demeure centrale dans le contexte des défis que présente 
le sans-abrisme. Il est urgent d’agir pour le relèvement et 
la reconstruction des villes, face à la perte d’habitations 
et à des quartiers en crise. L’accès aux services urbains 
de base s’inscrit au cœur du logement adéquat, et l’uti-
lisation des technologies numériques peut améliorer la 
fourniture de ces services. Nous demandons donc que la 
priorité soit donnée au droit à un logement adéquat, en 
tant que pilier de la protection sociale, dans les cadres 
locaux, nationaux et mondiaux afin de garantir la dignité 
et l’autonomisation de tous et toutes. 

2.
Nous appelons à la réalisation des 
objectifs mondiaux par l’action locale

Pour que les objectifs mondiaux deviennent une réalité au 
niveau local, il faut les adapter efficacement aux réalités 
locales, conformément aux cadres nationaux et aux priori-
tés des communautés. Cette adaptation au contexte local 
doit s’ancrer dans une gouvernance à plusieurs niveaux 
grâce à une collaboration véritable entre toutes les par-
ties prenantes et à une coordination entre les secteurs 
axée sur l’harmonisation des politiques et de leur mise 
en œuvre. Compte tenu des caractéristiques propres à 
chaque lieu et à chaque communauté, nous appelons à 
la transposition des objectifs mondiaux en action locale, 
sachant qu’il faut doter les acteurs locaux des capacités 
et des ressources institutionnelles et financières requises 
à cette fin, notamment grâce au soutien des pouvoirs 
publics nationaux. 

3.
Nous appelons à une représentation 
systémique des acteurs locaux à tous 
les niveaux

La localisation ne peut advenir que si tous les acteurs 
concernés, les villes et les communautés ont un pouvoir 
de décision, notamment dans le cadre d’un dialogue 
constructif. Le rôle que jouent les jeunes, les femmes et 
les personnes en situation de handicap, parmi d’autres 
parties prenantes, est également essentiel pour l’action 
locale. Nous appelons à une représentation maintenue 
et systématique des communautés en tant qu’acteurs 
politiques dans les processus décisionnels locaux et 
nationaux, ainsi qu’à une représentation des collectivités 
locales et régionales et des autres parties prenantes dans 
les systèmes multilatéraux.  

4.
Nous appelons à un partage inclusif 
des espaces et des opportunités en 
milieu urbain

La localisation consiste à atteindre toutes les populations 
à tous les niveaux et à ne laisser personne de côté. L’ac-
cès aux espaces publics, aux infrastructures et aux ser-
vices, ainsi qu’aux opportunités économiques pour tous et 
toutes est indispensable pour rendre les villes inclusives. 
Le sentiment d’appartenance à une communauté façonne 
la durabilité de nos villes et de nos quartiers, le sentiment 
d’être chez soi devant être compris dans un sens large, 
au-delà des structures physiques, y compris dans une 
optique d’amélioration de la qualité de vie. Nous appe-
lons à des villes bienveillantes où les femmes, les enfants 
et les jeunes, les personnes en situation de handicap, les 
personnes âgées, les groupes autochtones, les ménages 
à faibles revenus, les migrantes et migrants, les réfugiés 
et toutes les parties prenantes se sentent en sécurité et 
intégrés. 
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5.
Nous appelons à un aménagement 
urbain qui produise de meilleurs 
résultats au niveau local  

L’aménagement urbain participatif est un moyen de sur-
monter les défis et de tirer parti des avantages offerts 
par l’urbanisation. Un aménagement urbain efficace 
constitue le pilier de l’inclusion, de la résilience, de 
l’accessibilité et de la durabilité des villes et des com-
munautés. Il est clé d’adopter une approche holistique 
des fonctions sociales, écologiques et économiques de 
la terre et du continuum des droits fonciers. Il importe 
d’inscrire la proximité et la circularité au centre du dé-
veloppement urbain afin de garantir une consommation 
efficace des ressources, la durabilité environnementale, 
la prospérité économique et l’équité sociale. La promo-
tion des principes qui sous-tendent les villes intelligentes 
centrées sur les personnes est essentielle à cet égard. 
Nous demandons à tous les acteurs concernés d’articuler 
l’aménagement urbain et l’utilisation des terres autour des 
principes d’équité, de prospérité partagée et d’efficacité 
des ressources.

6.
Nous appelons à débloquer les 
financements pour les villes et les 
communautés

Il est urgent de combler le déficit de financement pour 
répondre aux besoins de développement urbain. Pour ce 
faire, il faut accroître les flux de financement vers les col-
lectivités locales et régionales et vers les communautés. Il 
faut améliorer l’aménagement urbain et la réglementation 
pour tirer parti des sources de revenus inexploitées et 
mieux préparer les parties prenantes à l’accès aux mar-
chés financiers. La définition des priorités et l’échelonne-
ment des investissements sont essentiels pour la mise en 
œuvre des plans de développement locaux. Nous appe-

lons à l’innovation et à la coopération pour accroître le 
financement des communautés et des collectivités locales 
et régionales dans les sphères publiques, privées, natio-
nales et internationales. 

7.
Nous appelons à l’équité et la justice 
pour des villes durables

Il est essentiel de donner la priorité aux besoins des 
communautés marginalisées et mal desservies dans la 
planification urbaine et l’allocation des ressources. Il 
s’agit notamment de promouvoir l’égalité d’accès au lo-
gement, aux services et aux perspectives économiques, 
et de s’attaquer activement aux inégalités systémiques qui 
entravent la pleine participation à la vie de la cité. Nous 
appelons à l’équité et à la justice, y compris en matière 
d’action climatique, afin que tous les habitants aient une 
chance équitable de prospérer.

8.
Nous appelons à l’exploitation des 
données locales et communautaires 
pour la prise de décision

Les données locales contribuent à l’autonomisation des 
communautés. Les données ascendantes devraient être 
reconnues et intégrées dans la planification urbaine, 
notamment à l’aide de la technologie, afin de renforcer la 
voix des citoyennes et citoyens. Il convient de promouvoir 
les efforts de collaboration pour la coproduction de don-
nées et de recherches entre les parties prenantes concer-
nées. Nous appelons à une plus grande reconnaissance 
et utilisation des données locales, communautaires, et 
désagrégées comme moyen de générer une plus grande 
inclusion sociale et des approches plus territorialisées 
du développement urbain, en tirant également parti des 
examens locaux volontaires des objectifs de développe-
ment durable. 
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9.
Nous appelons à la valorisation de 
la culture et du patrimoine en tant 
qu’atouts pour le développement 
durable

La diversité culturelle est essentielle pour des villes et 
des communautés durables. Nous devons intégrer les 
traditions locales et les connaissances autochtones dans 
le développement urbain. En valorisant et en préservant 
ces actifs, les villes peuvent réduire leur empreinte écolo-
gique et promouvoir des pratiques durables. Nous ap-
pelons à tirer parti du patrimoine culturel pour favoriser 
l’inclusion sociale, encourager la résilience et offrir des 
perspectives économiques durables.

10.
Nous appelons à la création de 
coalitions et d’alliances pour élargir 
l’impact local

L’ampleur et l’interconnexion des défis et des opportuni-
tés en matière de développement urbain nécessitent une 
collaboration plus étroite pour progresser. L’action locale 
est plus efficace lorsqu’elle est menée par des coalitions 
qui rassemblent les communautés, les administrations 
locales et nationales, le secteur privé et la société civile. 
L’autonomisation des acteurs locaux au moyen de ces par-
tenariats et coalitions est un outil puissant pour surmonter 
les problèmes spécifiques qui se posent aux populations 
locales, tout en s’alignant sur des objectifs nationaux et 
mondiaux plus larges. Nous appelons les participants et 
les parties prenantes à s’unir pour créer des coalitions 
orientées vers l’action qui accélèrent les progrès vers une 
urbanisation durable et une meilleure qualité de vie pour 
tous et toutes. Tout commence par nous !
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#WUF12 
#ItAllStartsAtHome

Pour toute question concernant la 
participation, les demandes générales et 
les médias:

unhabitat-wuf@un.org | wuf.unhabitat.org

Instagram | Twitter | Linkedin


